
Le H ./uillet, 1916 pardevant Edward Ohepmell 
UZ(lllne, ecuyer, BailliJ, presents: &c. 

Ordonnance relative a la Levee de la Taxe Generale pour les 
Depenses de la Milice Royale de Guernesey. 

1916. 

Yu l'Ordonnance de Sa Majeste en Conseil en date J.cvcc dc la 
TaxI" Generale 

du Yingt-scpt Janvier mil neuf cent seize, enregistre 
sur IC8 Hecords de cettc lIe le 14 Fevrier, 1916, sanc-
tiollllant (a) Que l'emprunt de £10,000 vote par les 
~ ~ Preambule. 
Etats de cette Ile le 28 Mai 1915 et son interet, et 
(b) que l'emprunt de £5,000 vote par les clits Etats 
le 4 Aoflt ] 91.3 et son interet, pour les depenses de la 
Milice Royale de Guernesey, soient leves par le moyen 
d'une taxe generale, repartie en deux annees, la pre­
miere repartition devant etre faite en 1916 et la deux­
i&mc en 1917 ; 

Vu l'Ordre en Conseil ·de Sa Feue Majeste la Reine 
Victoria, cn date du 28 Juillet 1871, enregistre sur 
Il:'l-' R('cords de cette lIe le 12 Aout 1871, sanctionnant 
la loi qui d{>termine les procedures a suivre lors de 
la h'Vl;e d'lIllE:' '[axe Generale ; 

Vu l'Ordrc de ~a Majeste enConseil en date du 
17 N ovem brc 1914, enregistre sur les Records de cette 
lIe le 2 Janvier, 1915, sanctionnant la Loi relative 
all Cadastre General de I'lle ; 

Attendu qu'il convient de faire des reglements pour 
mettre en execution les dispositions des susdites Lois ; 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-La declaration solennelle, que chaque habitant ~t~~~:'l!on 
contribuable est oblige de faire conformement a Modelt'. 

l'Article premier de la dite Loi qui determine les 
procedures it suivre 10rs de la Levee d'une Taxe Generale 
sera suivant le Modele "A" annexe a la presente 
Ordonnance. 

2.-La deduction de la taxe generale qu'un pro- Calculll;tion de 

prietaire d'heritage, etant debiteur de rentes, est dMuctJOn. 

autorise a faire en payant les arrerages des dites rentes, 



__ 1_91_6_. __ conformement it l' Article 3 de la susdite Loi qui deter­
mine les procedures it suivre lors de la Levee d'ulle 
Taxe Generale, sera calculee sur le revenu annnel de 
la rente, chaque livre sterling de revenu et ant censee 
eq ui valoir a un q uartier. 

Procedure it 
suivre dans leg 
cas ou les 
h~rjtages son1; 
greves 
d'obUgations 
mobili~res. 

Pt'claration 
~olf'nnf'llc 
Morlplc ,. B.'· 

I,iste de 
contribuaLles 
et montant de 
cotisation sera 
Iivree au 
Trcfloricr df's 
Etats. 

3.-Celui qui, etant proprietaire d'heritage dans 
plus d'une paroisse de cette Ile, tel heritage {>taut 
greve d'obligations mobilieres enregistrees excedant la 
valeur de ses bien-meubles, desire se profiter de la 
faculte de diminuer sur la taxe de i'lon heritage 
le montant en q uartiers du dit excedant con· 
formement it l'Article 20 de la slLsdite Loi qui deter­
mine les procedures it suivre lors de la Levee (rUne 

Taxe Generale, sera tenu d'envoycr au TresOl'icl' des 
Etats une liste de tOllS ses hefitages, specifiant le~ 
paroisses dans lesquelles chaque heritage ou lot est 
situe et le montant pour leq uel chaq lIC hpritage ou 
lot est porte dans le Cadastre. La dite liste enoncera 
de plus les obligations enregistrees grevees Sl1r le flit 
heritage. Le Tresorier des Etats deduira le dit ext:edant 
de la valeur tot ale des heritages, et ensuite il fera 
avertir les Connetables des paroisses OU les dits heritages 
sont situes, soit que la valeur des dits heritages a 
eM entierement annuh~e par le dit excedant, soit qn'il 
en reste une certaine solde sur laquelie la taxe pourra 
etre levee. Rien dans cet article ne deroge it 1'obliga­
tion du dit proprietaire d'envoyer aux Connetables de 
la paroisse OU il reside une declaration solennelle speci­
fiant tant la valeur de ses bien-meubles que le montant 
des dites obligations enregistrees conformement au 
dit Article 20 de la susdite Loi. 

4.-Les dites declarations solennelles ment~onnees 
dans le dit Article 20 de la susdite Loi seront suivant 
le Modele "B" annexe it la presente Ordonnance. 

5.-La liste contenant le nom de chaque contribuable 
avec le montant de sa cotisation, mentionnee dans 
l'Article 14 de la dite Loi qui determine les procedures 
a suivre lors de la Levee d'une Taxe Generale sera 



li\Tee par les Connetables de chaque paroisse au 
Tresorier des Etats dans un mois apres la date qui 
aura <stc fixee par les dits Connetables pour la livraison 
des declarations. 

1916. 

, Regicmcnt du 
H.-Le Comite nomme le 10 Novembre 1915 reglera montant par 

1 t t rt·· ,. quartier. e monan par qua !er qUI sera necessalre pour 
produire le montant de la Taxe Generale autorisee 
par le dit Ordl'e en Conseil du 27 Janvier 1916, en­
registre le 14 Fevrier 1916. 

7.--Les ('onnetables d'une paroisse avertiront par Conn~tablcs 
, . 'b bl d 1 . "1" aYrrtlront tout ccnt tout contn ua e e a parOIsse qu 1 aIt a payer co~tribuable du 

. . . palClllcnt de la 
la proportIOn de sa taxe, en mdlquant le montant taxe. 

de la dite proportion, aux jours, aux heures, et aux 
lieux, qui seront indiques. Si quelqu'un ne paie pas 
la dite taxe aux jours et heures indiques les dits 
Conneta bles iront ou enverront une personne chez ~e 

dffaillant recevoir la dite taxe, dans lequel cas chaque 
dPfaillant paiera en outre la dite taxe dix pennis aux 
dit!"! Connetables, ou a la dite personne envoyee pour 
la recevoir 

u II 1 . 'bI ' t t t'b bl d Penalite aux 
0.-. sera OlSI e a ou con n ua e e payer defaillants. 

Ra proportion de la taxe so it en une main au jonr 
ou clans le temps fixe par le Comite des Etats nomme 
le 10 Novembre 1915 dans l'annee 1916 soit en deux Taxe payable 

t · '1 I' . .. fi ' d I' , en une main Oll por IOns ega es une au Jour alnSI xe ans annee en deux portions 

1916 et l'autre au jour ainsi fixe dans l'annee 1917. egal('s. 

() L . t 1 d'f '11 t 1 Connetablcs .. - es poursUltes con re es e al an s pour e intenteront 

recouvrement du montant de la taxe seront intentees :~[:~ites 
I C ' bl d l' defaillantR. par es onneta es e a parOlsse. 

10. - Les frais pour la levee et la collection de la re~~~ ~~lIr 
t d · collection. axe seront a la charge es parOlsses. 

B.-Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel 1916. 
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1916. Modele "A." 
Je soussigne ............................ habitant de la 

paroisse de .................. en cette tIe de Guernese v 
declare solennellement et sincerement que le montant 
de tous mes biens-meubles de quelque nature que ce 
soit dans lesquels j'ai un inMret avantageux, y 
compris les argents, capitaux, ou biens en fidei-commis 
ou autrement, dont je jouis des revenus soit en mon 
nom, soit a cause de ma femme ou autrement, redutts 
en quartiers au taux de vingt-cinq livres sterling par 
quartier, mais deduction faite de mes dettes mobi­
Heres n'excede pas ensemble ...... quartiers. Et je 
fais cette declaration solennelle, la croyant conscien­
cieusement etre vraie, et ce en vertu des lois qui ont 
eM faites pour abolir les serments extra-judiciaires . 

................................. ... Signature 

Declare devant moi soussigne 

Jure-Justicier de la Cour Royale, 

ce ................................ . 

Modele "B." 

Je, soussigne, .................................................. . 
habitant de la paroisse de ................................... . 
en cette tIe de Guernesey, en vertu du pouvoir it 
moi donne par l' Article 20 de la Loi qui determine les 
procedures a suivre lors de la Levee d'une Taxe 
Generale, declare solennellement et sincerement que 
le montant des obligations enregistrees sur les pro­
prieMsqui m'appartiennent situees dans les paroisses de 
............................................. s'eleve a ........... . 
Quartiers et que le montant de tous mes biens-meubles 
de quelque nature que ce soit, dans lesquels j'ai un 
inMret avantageux, y compris les argents, capitaux, 
ou biens en fidei-commis ou autrement, dont je jouis 
des revenus soit en mon nom, soit a cause de ma 
femme ou autrement, reduits en quartiers au tau x 
de £25 par q uartier, mais deduction faite de mes 
dettes non-enregistrees, n'excede pas ensemble 
.................. q uartiers. 



Excedant d'obligations enregistrees ......... quartiers __ 1_1}_16_. 

Et je demande que le dit excedant soit deduit sur 
la taxe de mes heritages. 
Et je fais cette declaration solennelle, la croyant 
consciencieusement etre vraie, et ce en vertu des 
Lois qui ont eM faites pour abolir les serments extra­
j udiciaires. 

. .......................... Signature. 
Declare devant moi soussigne, 

J ure-J usticier de la Cour Royale, 
ce ................................ . 

~.B.-La susdlte Ordonnance a eM renouvelee 
aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus le ler. 
Octobre 1917, et ce jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres 
la ~aint ~1ichel 1918. . 




